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DIPER 

 

 

Affaire suivie par :  

Céline DUBIEF 

 

Tél : 04 74 45 58 47 

Mél : ce.ia01-diper@ac-lyon.fr  

 

10, rue de la Paix 

BP 404 

01012 Bourg-en-Bresse Cedex 

 

Bourg-en-Bresse, le 2 juin 2022 

 

L’inspectrice d’académie 

directrice académique des services 

de l’éducation nationale de l’Ain 

 

à 

 

Mesdames les enseignantes et messieurs  

les enseignants du premier degré public 

 

S/c de mesdames et messieurs les inspectrices  

et les inspecteurs de l’éducation nationale     

 

Objet : Appel à candidatures N°18 relatif à trois postes à profil d’enseignant, dans le cadre du dispositif 

Enseignement d’une Matière Intégré en Langue Etrangère (EMILE) à pourvoir à titre provisoire au 1er 

septembre 2022 avec pérennisation* possible à la rentrée scolaire 2023 si avis favorable de l’IEN de 

circonscription. 
 

Pièce(s) Jointe(s) : Le formulaire de candidature et les fiches de poste correspondante. 

 

 3 Postes d’adjoint EMILE sur la circonscription de Péron ou Ferney Voltaire sont à pourvoir à titre 

provisoire* au 1er septembre 2022. 

 Les fiches de poste sont présentées dans le tableau ci-dessous (cf. l’Annexe correspondante) 

 

Poste d’adjoint EMILE                                                                                                               

sur la circonscription de Péron ou Ferney Voltaire 

Fiche de Poste 

ECMA à Ecole primaire Roger Vailland à Farges (0010392W)  

Annexe 1 
 

ECEL à Ecole primaire Roger Vailland à Farges (0010392W) 

ECEL à Ecole primaire la Bretonnière à Prévessin-Moens (0011390F) Annexe 2 
 

* Le candidat retenu est affecté à titre provisoire la totalité de l’année, il reste titulaire de son poste ou de celui obtenu 
lors du mouvement. 

 

Le dossier de candidature, constitué d’un curriculum vitae, d’une lettre de motivation et de la fiche de 

candidature en annexe devra être adressé pour le jeudi 9 juin 2022 au plus tard, à votre inspecteur de 

circonscription qui après avis le transmettra à la division des personnels pour le vendredi 10 juin 2022. 

Les candidatures parvenues au-delà de cette date ne pourront être prises en compte. 

 

Les candidats seront informés par un message envoyé à leur adresse mail (prenom.nom@ac-lyon.fr) de 

l’horaire de leur entretien prévu le mardi 14 juin (en fin de journée) et le jeudi 16 juin (en milieu et fin de 

journée). Le lieu sera précisé sur la convocation. 

 

Les candidats retenus seront nommés à titre provisoire au 1er septembre 2022 sur le poste où ils ont 

candidaté et restent titulaires de leur poste. Ils ne seront pas autorisés à postuler à tout appel ultérieur. 

 

 
          Marilyne Rémer 

https://nuage03.apps.education.fr/index.php/s/fq5R2PWmKGRZkJo
https://nuage03.apps.education.fr/index.php/s/k3Nw98dGMDMdTEZ
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FORMULAIRE DE CANDIDATURE 

 

 

 Poste d’adjoint ECMA dans le cadre du dispositif EMILE à l’école primaire Roger Vailland 

à Farges 

 Poste d’adjoint ECEL dans le cadre du dispositif EMILE à l’école primaire Roger Vailland à 

Farges 

 Poste d’adjoint ECEL dans le cadre du dispositif EMILE à l’école primaire la Bretonnière à 

Prévessins-Moens 

 

 

NOM : ……………………………………………………………….………………………   Prénom : ………………………………………………………………. 

 

 Téléphone portable : ……………………………………………………………………… 

 

 Adresse électronique professionnelle : ...............................................................................................@ac-lyon.fr 
(adresse sur laquelle sera envoyée la convocation à l’entretien) 

 

 
                                             À ________________________________ , le __________________________ 

 

                                                              Signature de l’intéressé(e) 

 
 

 A envoyer à l’IEN de circonscription au plus tard le jeudi 9 juin 2022 

qui le transmettra à la division des personnels  

pour le vendredi 10 juin 2022 
 

Avis motivé de l’IEN de la circonscription d’origine 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
                               À_______________________________, le ______________________ 

                                                    L’inspecteur(rice) de l’éducation nationale 
 
 
 
 
 

 


